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Règles de vie de l’école

Chers parents,

Voici les grandes lignes de notre système de vie de l’école. Veuillez prendre note qu’il s’agit du même fonctionnement que l’an dernier.

(   Règles de conduite    (
Tout comme un conducteur doit se conformer à un code de la route, les élèves de l’école doivent respecter des règles de conduite. Un automobiliste qui ne respecte pas le code de la route s’expose à un avertissement ou à l’éventualité de recevoir une contravention. 
Il en est de même à l’école. Un élève qui ne respectera pas une ou plusieurs des règles vedettes s’exposera à un avertissement. Celui-ci sera comptabilisé sur son permis de conduite (billet d’avertissement jaune), tout comme un conducteur perd des points d’inaptitude lorsqu’il contrevient à une règle. Lorsqu’il aura accumulé 3 poinçons sur son permis de conduite, il sera privé d’une récréation. Lorsqu’il aura accumulé 6 poinçons lors d’une même étape, il sera convié à une retenue qui se déroulera en fin de journée.
En début d’année, les élèves recevront un permis temporaire (blanc) avant de recevoir leur permis de «classe A» qui sera de couleur jaune.  Suite à une conséquence, l’élève perdra son «permis de classe A» et recevra un nouveau permis de conduite de «classe B» (orange) et ainsi de suite selon son comportement. Cependant il aura une chance de se racheter en recevant un nouveau permis jaune au début de chaque étape.
Voici nos « règles vedettes » :
1. Au son de la cloche, je vais immédiatement prendre mon rang en silence.
2. J’entre et je me déplace en silence dans l’école.

3. Je respecte le matériel des autres et les biens publics.

4. J’utilise les aires de jeux de façon sécuritaire.

À la fin de l’année, les élèves recevront leur permis de conduite en vigueur au mois de juin. Celui-ci sera plastifié et signé par son enseignante et la direction. 

Règles « Tolérance ZÉRO »

1. J’ai commis un geste de violence (bagarres, coups volontaires, bousculades,…)
2. J’ai été impoli (insultes, mots vulgaires, moqueries,…)

3. J’ai menacé un autre élève (intimidation, taxage,…)

4. J’ai manqué de respect envers l’adulte (argumentation indue, mots inappropriés, réplique,…)

5. J’ai lancé une balle de neige ou tout autre objet dangereux en direction d’un élève ou d’un adulte.

Lorsqu’un élève commet l’un de ces gestes, il recevra une contravention rouge. L’enfant aura la chance de donner sa version des faits. Une réparation immédiate sera demandée à l’élève. Il devra faire signer sa contravention par ses parents et devra rencontrer un intervenant dans le but de lui proposer des stratégies afin que ce comportement ne se reproduise plus. 

Un élève ayant reçu une contravention rouge sera exclu de la prochaine activité privilège. Les activités privilèges auront lieu à la fin de chaque étape. Dès qu’un élève aura reçu trois contraventions rouges, il devra rencontrer la direction en compagnie de ses parents afin de discuter de la situation.

Louis de Varennes

Directeur 

Septembre 2009 

P.S. Veuillez conserver le présent document à titre d’aide-mémoire et remettre la partie ci-jointe au titulaire de votre enfant avant le 15 septembre 2009. 

…………(…………………………(…………………………(…………………………(…………
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Contrat d’engagement
Je, ______________, accepte ce qui suit : 


Nom de l’élève
· J’ai lu le présent document en compagnie de mes parents et j’ai bien compris chacune des règles de vie.
· Je m’engage à respecter chacune des règles de vie de l’école.

· Je ferai les efforts nécessaires pour avoir le bon comportement à l’école.

Et j’ai signé : 
_____________ 


________

Signature de l’élève






Date

_____________ 


________

Signature du parent
 





Date
